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PROCES VERBAL N° 16 – SAISON 2022/2023 

 
 

Réunion du : 17/06/2023 : Réunion de fin de saison des vétérans  
Présidence : DELPLACE Patrick 
Présent(s) : BOZZINI Jean Paul, CHAIN Dominique, GRIMAUD Pierre Olivier 
Excusé(s) : GASTINEAU Jack , DELAUNAY Jean Loup 

Invité(s): les représentants de tous les clubs 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission 
Départementale d’Appel dans les conditions de forme et de délai prévues à 
l’article 190 des Règlements Généraux FFF et LFPL. 
 
Préambule : 
 
M. DELPLACE Patrick, membre du club de BOUCHEMAINE ES, ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
M. CHAIN Dominique, membre du club de ST MELAINE/AUBANCE, ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
M. BOZZINI Jean Paul, membre du club de LONGUENEE EN ANJOU FC, ne prenant part ni 
aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
M. GRIMAUD Pierre Olivier, membre du club de JUIGNE FC LOUET, ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
1. Homologation Procès-Verbal 
 
Le procès-verbal de la dernière réunion est en attente de validation 

1. Conjoncture évolution situation sanitaire COVID-19  
2. Accueil  
 

La réunion commence par un mot d'accueil du président de la commission vétérans, suivi 
d'un mot d'accueil du représentant du club d’Angers Copains, club organisateur de 
l'évènement. 
Une liste des différents sujets abordés lors de l'Assemblée Générale est ensuite 
présentée. 
 
 
3. Appel des équipes 
 

L'appel des clubs est effectué.  
Un document récapitulatif des différents classements est ensuite distribué à chaque club. 
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4. Les arbitrages  
 

Exceptionnellement, il n'y a pas de sanctions sportives (pertes de points) cette année 
pour infraction vis-à-vis de l'arbitrage. 
Pour la saison 2023/2024, l’arbitrage sera effectué par le club recevant.  
 
 
5. Les forfaits  

 

6 forfaits en championnat (10 en 2021-22) 
5 forfaits en coupe (6 en 2021-22) 
 
 
6. Le foot à 7 
 

Un rappel des règles du foot à 7 est effectué. 
Un bilan de cette première saison de foot à 7 est ensuite dressé : 4 équipes seulement 
pour un championnat sur 2 phases de championnat à 4 équipes. 
La saison s'est terminée par une matinée "découverte du foot à 7" à Montreuil-Juigné. 
Elle a réuni 8 équipes, et a permis à 4 nouveaux clubs de s'initier à cette pratique. 
Pour la saison 2023/2024 nous espérons entre 8 et 10 équipes. 
 
 
7. Classements de fin de saison 2022/2023 
 

Les champions des différents championnats sont Angers NDC en D1, Doué-la-Fontaine en 
D2, ES Aubance Brissac en D3 et Saint-Sylvain-d'Anjou en D4. 
 
Montées en D1 : Doué et Chemillé 
             en D2 : Es Aubance et Mûrs-Érigné 
             en D3 : St-Sylvain et Angers Lac de Maine 
 
Descentes en D1 : Le Lion d'Angers et Montreuil-Juigné BF 
                en D2 : Ingrandes et Cantenay-Épinard 
                en D3 : Foyer Trélazé et St Florent Boutouchère 
 
Sous réserve des engagements, fusion et autres. 
 
 
8. Coupes 
 
Finales à Longuenée en Anjou le samedi 17 juin 
 
La commission remercie le club de Longuenée en Anjou pour cette parfaite organisation. 
 
Les vainqueurs 
            -En coupe Paul Augelle : Le Lion Angers Cs 
            -En coupe de l’Amitié : Brissac Aubance Es 
            -En coupe de l’Anjou : Chalonnes Chaudefonds 
 
La commission félicite toutes les équipes finalistes pour leur bon comportement tout au 
long de la journée.  
 
 
9. Saison 2023-2024  
 

La commission liste les équipes pour chaque division afin de permettre aux clubs de 
confirmer leur engagement pour la saison 2023/2024. 
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Dates de reprise : 

• Coupe de l'Anjou le 10 septembre 
• Début des championnats à 11 le 17 septembre 
• Début du championnat à 7 le 24 septembre ou le 1er octobre en fonction du 

nombre d’équipes. 
 
 
10. Questions diverses  
 

- Il y a eu une fusion entre 2 clubs qui seront dans la même division. Ceci 
n’étant pas possible, il y aura donc un ajustement à faire pour avoir 12 
équipes dans cette division.  

- Ils demandent des explications concernant le PV N° 47 de la commission de 
discipline. 

- L’arbitrage sera fait par le club recevant. 
 
 
11. Remise d'un challenge d'honneur  
 

Un challenge d'honneur est remis à un dirigeant pour sa généreuse implication dans le 
foot vétérans au sein du club de Mûrs-Érigné depuis de nombreuses années. 
 
 
12. Bureau de la commission vétérans 
 

Mr Jean-Paul BOZZINI a souhaité cesser ses fonctions au sein de la commission vétérans 
à l’issue de la saison 2022/2023. 
 
 
Prochaine réunion le 18/07/2023 
 

Le Président Le Secrétaire 
M. DELPLACE Patrick M. GRIMAUD Pierre-Olivier 
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